- REUNION DU 23 NOVEMBRE 2009

L’an deux mille neuf, le vingt trois novembre à vingt heures trente, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la mairie sous la présidence de M. Benoît ANQUETIN, Maire.

Etaient présents: MM Besset, Barbier, Boquier, Gibert,  Laboulais, Lefrançois, Marcotte, Roger, Verges, Vigreux, Godard, Malazdra formant la majorité des membres en exercice. 

Absents excusés : Mmes Esnault, Larochelle

M. Besset a été nommé secrétaire.
APPROBATION DU COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 19 OCTOBRE 2009

Le compte rendu est approuvé à l’unanimité des membres présents.


PRIX DES LOYERS DE DEUX LOGEMENTS AU SITE SAINT ROMAIN

Monsieur le Maire fait part à l’assemblée de la nécessité de délibérer sur le montant du loyer des deux logements communaux situés au Site Saint Romain.

Il propose de suivre les propositions de la commission logement ayant travaillé sur ce dossier.

Pour le grand logement T5, le loyer proposé est de 800 €, hors charges locatives.

Pour le petit logement  T3, le loyer proposé est de 500 €, hors charges locatives.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, décide de fixer le prix du loyer du logement T5 à 800 € (hors charges locatives) et celui du logement T3 à 500 € (hors charges locatives.

PRISE EN CHARGE PAR LA COMMUNE DE LA CONSOMMATION ELECTRIQUE DE L’ECLAIRAGE PUBLIC DU LOTISSEMENT DE L’ALLEE DU CLOS DES CHARTREUX

Monsieur le Maire fait part à l’assemblée d’une demande de la Société CIR Promotion Immobilière pour la prise en charge par la commune de l’éclairage public de ce lotissement.

Les plages horaires de cet éclairage public du lotissement du Clos des Chartreux seront les mêmes que celles de l’ensemble du territoire communal.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, accepte la prise en charge par la commune des frais d’électricité correspondant à l’éclairage public du Lotissement du Clos des Chartreux.

DECISION MODIFICATIVE BUDGETAIRE : TRAVAUX EN REGIE AU GROUPE SCOLAIRE  (Annule et remplace la délibération n° 2009-40)

Monsieur le Maire informe l’assemblée, qu’il convient pour les travaux d’aménagement du groupe scolaire “L’Eau Vive” réalisés par les agents communaux de prévoir une modification budgétaire, afin d’intégrer les dépenses de fonctionnement réalisées en 2009, s’élevant à 4 494,55 €  à l’article 722 en recettes de fonctionnement, ainsi qu’à l’article 2188 en dépenses d’investissement.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, décide de prévoir les inscriptions suivantes :

Section de fonctionnement
Dépenses 

Article 023 - Virement à la section d’investissement
4 494,55 €

Recettes
Article 722 - Travaux en régie - recettes de fonctionnement
4 494,55 €

Section d’investissement
Dépenses
Article 2188 - 055 Autres immobilisations corporelles 
4 494,55 €

Recettes
Article 021 - Virement de la section de fonctionnement
4 494,55 €                                                                                
AVENANT NEGATIF  T2C LOT 1 MARCHE DE TRAVAUX GROUPE SCOLAIRE 

Monsieur le Maire présente à l’assemblée un avenant négatif de - 958,98 € HT .correspondant à la suppression d’un panneau signalétique “handicapés”.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, accepte cet avenant de l’Entreprise T2C d’un montant de - 958,98 € hors taxes soit 1 146,94 € T.T.C. et autorise Monsieur le Maire à signer cet avenant au marché du groupe scolaire.

AVENANT POSITIF AVA LOT 4 MARCHE DE TRAVAUX GROUPE SCOLAIRE

Monsieur le  Maire présente  à  l’assemblée un avenant positif de  624,33 € H.T. correspondant au complément pour éclairage extérieur et centrale d’alarme.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, accepte cet avenant de l’Entreprise CARELEC d’un montant de 624,33 € hors taxes soit 746,70 € T.T.C. et autorise Monsieur le Maire à signer cet avenant au marché du groupe scolaire.

AVENANT POSITIF CARELEC LOT 8 MARCHE DE TRAVAUX GROUPE SCOLAIRE

Monsieur le Maire présente à l’assemblée un avenant positif de   624,33 €   H.T .correspondant au complément pour éclairage extérieur et centrale d’alarme.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, accepte cet avenant de l’Entreprise CARELEC d’un montant de 624,33 € hors taxes soit 746,70 € T.T.C. et autorise Monsieur le Maire à signer cet avenant au marché du groupe scolaire.

AVENANT POSITIF AEI  LOT 11 MARCHE DE TRAVAUX GROUPE SCOLAIRE

Monsieur le Maire présente à l’assemblée un avenant positif de   293,93 €   H.T correspondant au complément de peinture en mur salle informatique.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, accepte cet avenant de l’Entreprise A.E.I. d’un montant de 263,93 € hors taxes soit 315,66 € T.T.C. et autorise Monsieur le Maire à signer cet avenant au marché du groupe scolaire.

QUESTIONS DIVERSES
· Voirie :
Monsieur Lefrançois informe le conseil qu’il a été demandé au Conseil Général le prêt d’un nouveau radar pédagogique. Il devrait être installé à Epinay dans la côte de Montmain, dans la semaine du 21 décembre prochain.

Un devis réactualisé de l’Entreprise AXIMUM a été adressé aux mairies de St Jacques sur Darnétal et de St Léger du Bourg Denis, pour l’étude d’un achat groupé de radar pédagogique.

Route du champ des oiseaux, tous les riverains sont désormais raccordés sur un nouveau réseau et transformateur.

Il va être rappelé au Syndicat départemental d’Electricité de passer la commande pour les lampadaires à installés route du champ des oiseaux. 



· Communication :


Madame Malazdra précise au conseil que l’agenda communal de poche de 2010 est bouclé : il 
est au stade de l’impression.


Suite à une rencontre avec une personne animant un atelier d’écriture, elle informe l’assemblée 
sur un projet de recueil d’histoires des aînés de la commune, qui serait réalisé avec Monsieur
Boulier. 


Une proposition a été faite à la commune sur un spectacle de théâtre féminin, dans le cadre du 
Festival du rire 2010 :   cette  proposition  n’a pas été retenue, car la commune s’est engagée sur 
un projet Normandie Impressionnite pour 2010, et il n’y a pas la possibilité de mener à bien ces 
deux projets au niveau financier.

· Téléthon 2009 :

Une randonnée nocturne est organisée le vendredi 4 décembre prochain, avec un départ à 21 heures au Centre Culturel Saint Romain : inscription 2 € au profit du téléthon.

Un après-midi artistique et sportif organisé par le conseil municipal des jeunes se déroulera de 13 h 30 à 17 h 00 le samedi 5 décembre 2009 au Centre Culturel Saint Romain.

Samedi 5 décembre 2009 à 20 heures : repas dansant


· Affaires scolaires :

Suite au conseil d’école du 5 novembre, Monsieur Verges fait part à l’assemblée de la satisfaction des enseignants concernant les travaux d’extension et de réhabilitation du groupe scolaire.

Lors de ce conseil d’école, il a été demandé la réalisation de tracés au sol pour des jeux, l’installation d’une table de tennis de table ainsi qu’une aire de jeux stabilisée.

Monsieur Lecarpentier ayant un projet de classes transplantées pour l’hiver 2011 interroge la municipalité sur le montant de sa participation, à savoir soit 1/3 pour la commune, 1/3 parents d’élèves et 1/3 coopérative scolaire soit un montant annuel de participation. A la majorité de 11 voix pour une participation annuelle de 3000 € et de 2 voix pour une participation d’1/3, le conseil décide d’attribuer une participation annuelle de 3000 € pour les classes transplantées.   

· Ordures ménagères :

Le service ordures ménagères de la Communauté d’Agglomération Rouennaise ayant fait une réorganisation du ramassage des déchets, les jours de collecte sont désormais pour les :


Ordures ménagères : le jeudi

Déchets verts : le vendredi

Déchets recyclables : le jeudi

Verre : colonne d’apport volontaire

· Site Saint Romain :
- Un avis d’appel public à la concurrence va être diffusé sur le journal Paris Normandie ainsi que sur le site de la commune et de l’Agglo. de Rouen pour une mission de maîtrise d’oeuvre pour la réhabilitation du Centre Culturel Saint Romain. Les candidatures d’architectes doivent parvenir en Mairie pour le 18 décembre 2009 à 12 heures.

- La réfection des deux logements communaux est en phase finale. La réception des travaux est prévue pour début décembre. Les deux branchements gaz seront réalisés prochainement.

Calendrier :

- le mercredi 16 décembre 2009 à 18 heures : Commission Jeunesse et sport et Communication

- le lundi 21 décembre 2009 à 20 h 30 en Mairie : Conseil Municipal

- le mardi 22 décembre 2009 à 18 heures : Commission Site Saint Romain 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23 heures 00.

Le Maire,                                                                    Les Conseillers,

Benoît ANQUETIN

